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CENTRE D’ANIMATION REGIONAL EN MATERIAUX AVANCES 

  Le CARMA porte le PRIDES ARTEMIS  

 BULLETIN D’ADHESION pour l’ANNEE 2011 
 

L'Association CARMA anime le Pôle Régional d’Innovation et de Développement Economique et Solidaire ARTEMIS (Alliance Régionale 

pour les TEchnologies de Matériaux Innovantes et Solidaires). A l’heure actuelle, ARTEMIS rassemble 160 adhérents. 

Adhérer au CARMA, c’est adhérer au PRIDES ARTEMIS et bénéficier : 

- des aides financières proposées par le Conseil Régional (APRF, CDE, actions collectives) ; 

- de la participation aux groupes de travail sur les différents leviers de développement : commerce international, RSE, innovation, 

formation, TIC ; 

- de la labellisation de projets de développement ; 

- des services d’animation (conseils technologique, économique et organisationnel, individuels à l’entreprise). 
 

Société ou organisme :     représenté(e) par : 

Nom  :                                                               Prénom  :                                                  Fonction :   

Adresse :   

CP - Ville  :                                                                                                      Site Internet :          

Tél. :                                        Fax :                                E-mail :    

N° de Siret :                                             Code APE :    Effectif total de l’entreprise :   

Demande  ou Renouvelle mon adhésion au CARMA  Date :          Signature : 

Souhaite adhérer à la section PROFIL’Alu :   Oui           Non      

Montant de 

la cotisation 

Entreprises selon l'effectif € (HT) € (TTC) Autres € (HT) € (TTC) 

  moins de 10 personnes   110,00     131,56  Laboratoires et  

 établissements publics 
   300,00     358,80 

  de 10 à 49 personnes   200,00     239,20 

  50 personnes et plus   300,00     358,80  Membres bienfaiteurs ≥ 650,00  ≥ 777,40 

Cotisation soumise à TVA. Règlement par chèque à l'ordre du CARMA ou par virement. CCP Marseille 20041 01008 1196706G029 84 

 N° TVA Intracommunautaire : FR67.395.390.610.        Merci de nous adresser votre règlement TTC accompagné de ce bulletin. 

Sélectionnez les thèmes qui vous intéressent et les services dont vous souhaitez bénéficier : 

 Bénéficier d’un pré-diagnostic stratégique financé par la Région PACA  
 

 Participer à un groupe de travail  

    Commerce international   RSE    Innovation   GPEC 
 

 Des tarifs préférentiels aux conférences et aux ateliers technologiques 
 

 L'abonnement gratuit à notre lettre trimestrielle ARTEMIS Info 

 Réception par courrier postal 

 Réception par courrier électronique 

 Présentation de vos techniques et produits novateurs dans la rubrique "Communication des adhérents" 
 

 Une utilisation préférentielle de materiaTECH
®
 http://www.materiatech-carma.net 

 Présentation de votre structure dans l'annuaire des compétences en matériaux 

 Publication en ligne de vos communiqués et de vos articles, petites annonces 
 

 Un suivi de vos développements technologiques en matériaux 

 Information technique sur un thème relatif aux matériaux (précisez) :  

  

 

 Un conseil personnalisé 

    Commerce international   RSE    Innovation   GPEC 

 Conseil ou projet lié à l’éco-conception 

 Recherche de fournisseurs 

 Recherche de moyens de caractérisations 

 Mise en relation avec des centres de compétences (universités, écoles, industries) 

 Recherche et montage d'un projet financé. 

http://www.materiatech-carma.net/

